
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Instruction interministérielle DGS/VSS/ministère de la justice en date du 15 novembre 2017
relative à l’articulation de l’intervention des cellules d’urgence médico-psychologique

et des associations d’aide aux victimes
NOR : JUST1732093J

La garde des sceaux, ministre de la justice, la ministre des affaires sociales et de la santé,

à
Mesdames et messieurs les procureurs généraux
Mesdames et messieurs les directeurs généraux des Agences régionales de santé

Pour information
Mesdames et messieurs les premiers présidents

Date d'application : immédiate

Annexes : 7

La coordination entre la prise en charge médico-psychologique immédiate et post-immédiate des victimes suite
à  un  évènement  traumatique  et  l'accompagnement  assurés  respectivement  par  les  cellules
d’urgence  médico-psychologique  (CUMP)  et  par  les  associations  locales  d'aide  aux  victimes  (AAV)  sur  le
long terme est essentielle.

La prise en charge des victimes, dont les besoins recouvrent des champs divers, est par nature pluridisciplinaire
et suppose qu’en même temps que les soins, soient proposés de l’écoute et un soutien social et juridique.

L’instruction interministérielle du 10 novembre 2017 relative à la prise en charge des victimes d’actes de
terrorisme et l’instruction du ministère de la Santé du 6 janvier 2017 relative aux CUMP ont respectivement
précisé  les  modalités  de  la  prise  en  charge  des  victimes  d’actes  de  terrorisme  et  celle  de  l’urgence
médico-psychologique.

La présente instruction a pour objet de compléter le cadre de ces dispositifs et de présenter les bonnes pratiques
pouvant permettre une meilleure coordination des interventions des CUMP et des AAV, afin de favoriser la prise
en charge,  dans la durée,  des victimes d’actes de terrorisme, de catastrophes ou accidents collectifs. Il  s’agit
également de rappeler le panel des mesures et des réseaux d’intervenants existants, généraux ou spécifiques.

Nous  appelons  particulièrement  votre  attention  sur  les  échanges  d’informations  relatives  aux  situations
individuelles  qui  doivent  s’accompagner  d’une  information  des  victimes.  De  leur  qualité  dépend  la  bonne
articulation des prises en charge des personnes concernées.
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I/ CUMP et Association d’aide aux victimes, des acteurs complémentaires de la prise en charge
des victimes gravement traumatisées

A. Les cellules d’urgence médico-psychologique

L’Agence régionale de santé (ARS) organise la prise en charge des urgences médico-psychologiques dans le
cadre du dispositif de l’aide médicale urgente. A ce titre, une CUMP est constituée dans chaque établissement de
santé siège du service d’aide médicale urgente (SAMU).

Des médecins psychiatres, des psychologues et des infirmiers, volontaires et formés, composent les CUMP et
assurent la prise en charge médico-psychologique des victimes d’un accident ou d’une catastrophe ainsi que de
leurs proches.  Elles  assurent  aussi  à  la  prise  en charge des  sauveteurs  et  des  équipes médicales  impliquées.
Elles interviennent, le jour de l’évènement, en parallèle de la prise en charge des victimes blessées, et les jours qui
suivent, en tant que de besoin.

En cas d’accident, de catastrophe ou d’attentat de grande ampleur, à la demande du préfet du département
concerné1,  les  CUMP  peuvent  intervenir  au  sein  du  centre  d’accueil  des  familles  (CAF),  de  l’institut
médico-légal (IML) afin d’assurer la prise en charge médico-psychologique des victimes et de leurs proches.
Les  CUMP peuvent  aussi  être  représentées  au  sein  de  la  CIAV  elle-même,  lorsqu’elle  est  activée  par  le
Premier ministre.

Chaque  CUMP est  coordonnée  par  un  psychiatre  référent  qui  est  chargé  de  développer  des  partenariats,
formalisés par des conventions avec, notamment, les acteurs départementaux de l’aide aux victimes.

B. Les associations d’aide aux victimes

Les associations d’aide aux victimes, conventionnées par les cours d’appel et requises par le procureur de la
République  (en  application  du  dernier  alinéa  de  l’article  41  du  code  de  procédure  pénale),  assurent
l’accompagnement et le soutien socio-juridique et psychologique des victimes et de leurs proches.

La  prise  en  charge  spécifique  des  victimes  les  plus  gravement  traumatisées,  comme  celles  d’accidents
collectifs ou d’actes de terrorisme, relève de dispositifs pluridisciplinaires, proposés le plus tôt possible après les
faits,  et  souvent  dans  l’urgence.  Ces  victimes  nécessitent  une  attention  particulière  et  un  suivi  régulier  par
l’association  sur  le  long  terme.  C’est  pourquoi,  l’AAV peut  prendre  l’initiative  de  contacter  les  personnes
identifiées afin de leur apporter une aide globale. Des campagnes de rappel peuvent également avoir lieu afin de
renouveler l’offre de service de l’AAV et/ou de faire un point sur la situation des victimes ou de leurs proches.

En matière d’actes de terrorisme, il  a été créé un réseau départemental  de référents  « victimes d’actes de
terrorisme » dans les AAV conventionnées. Ces professionnels qualifiés, formés aux spécificités des victimes de
terrorisme et aux droits exceptionnels qui leur sont conférés, sont des interlocuteurs privilégiés pour les CUMP.

II/ Coordination des interventions

Une coordination efficace entre les CUMP et les AAV permet d’assurer une meilleure prise en charge des
victimes.

A cet égard, le Comité National de l’urgence médico-psychologique (CNUMP) et France Victimes ont conclu
en 2009 une convention-cadre reprenant les actions pouvant être menées par les CUMP et les AAV pour articuler
leurs interventions respectives (annexe 1).

Des bonnes pratiques existent et il y a lieu de les développer.

1 Instruction du Gouvernement du 14 avril 2016 relative à la déclinaison territoriale de la prise en charge des victimes d’actes de
terrorisme et dans le cadre du plan ORSEC NOVI.
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A. Elaboration de conventions ou protocoles, travail de concertation

Afin de définir leurs domaines respectifs d’intervention : soins d’une part et écoute et accompagnement social
et juridique d’autre part, ainsi que les modalités de leur collaboration, les référents CUMP et les responsables des
AAV peuvent élaborer des conventions ou protocoles d’accord.

Les procureurs de la République peuvent coordonner au sein de leur ressort, la mise en œuvre de ce type de
convention, sur le modèle des actions concertées entre les unités médico-judiciaires et les AAV. Des conventions
CUMP-AAV ont, d’ores et déjà, été signées dans certains départements (exemples en annexe 2).

Les conventions ou protocoles établis par les CUMP et les AAV peuvent prévoir a minima :

– L’articulation de l’intervention de chacune des structures ;

– La fréquence des réunions de coordination, les modalités d’échange d’informations entre les structures et
de réorientations respectives des victimes ;

– Les  modalités  de  transmission  de  l’information  aux  victimes  sur  les  dispositifs  dont  elles  peuvent
bénéficier.

B. Echange d’informations

En phase de crise, une prise de contact au plus tôt permet d’assurer dans de bonnes conditions la collaboration
et le relais avec la CUMP. Sur demande du Parquet, un représentant de l’AAV assure une présence sur place dès le
premier jour de l’évènement afin de prendre contact avec les différents partenaires (premier entretien, diligences
auprès des services compétents : compagnies d’assurance, centre communal d’action sociale, fonds de garantie
des victimes de terrorisme et d’autres infractions, office national des anciens combattants et victimes de guerre,
autres).

Les  personnels  CUMP,  présents  sur  site,  informent  les  victimes  de  la  présence  de  l’AAV.  Une  note
d’information  peut  être  remise  aux  victimes  mentionnant  notamment  les  coordonnées  de(s)  l’association(s)
territorialement compétente(s) et le numéro national d’aide aux victimes.

Afin de faciliter  le  passage de relais,  les  CUMP peuvent transmettre  aux AAV une fiche de coordination
d’intervention indiquant les coordonnées de la victime.

De même, l’identification chez une victime par les AAV d’un état psychique nécessitant des soins doit donner
lieu à l’orientation en lien avec la CUMP vers une structure de santé mentale pour prise en charge médicale.

Lorsque le domicile de la victime ne se situe pas sur le territoire de compétence de l’AAV saisie, ou avec
laquelle la CUMP mobilisée a signé une convention, cette AAV redirige la victime vers l’association la plus
proche de son domicile.

Le maintien de contacts réguliers et l’organisation d’une réunion annuelle permet d’évaluer et d’affiner la
coordination des structures. En outre, l’actualisation régulière des coordonnées des intervenants et référents, mais
aussi la mise à disposition auprès de la CUMP des plaquettes ou fiches d’information sur les missions de l’AAV
facilite le travail de coordination.

C. Soins médico-psychologiques

Lorsque des soins médico-psychologiques s’imposent, les soins post-immédiats peuvent être complétés par des
consultations spécialisées de psycho-traumatologie. Le relais peut également être assuré par les consultations de
psychiatrie du secteur public (CMP et consultations hospitalières) ou libéral. Les CUMP et les AAV informent les
victimes de ces possibilités et leur fournissent les coordonnées des structures adaptées les plus proches.

Les soins dispensés par le personnel des CUMP ou par les acteurs de la santé mentale ont vocation à être
complétés, dans la durée, par l’écoute que peuvent proposer les psychologues intervenant au sein des AAV.
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Lorsqu’une prise en charge totale ou partielle de certaines consultations est décidée par le ministère de la
Santé, les AAV en informent les personnes bénéficiaires.

*

Au-delà de ces préconisations d’ordre général, vous trouverez des pièces jointes, dans l’optique de faciliter
l’articulation, un ensemble d’annexes.

La garde des sceaux, ministre de la justice,
Pour la ministre et par délégation,

La déléguée interministérielle à l’aide aux victimes,

Elisabeth PELSEZ

La ministre des solidarités et de la santé,
Pour la ministre et par délégation,
Le directeur général de la santé,

Benoit VALLET

Le secrétaire général des ministères
chargés des affaires sociales,

Pierre RICORDEAU
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Liste des annexes :

– Annexe 1 : Convention INAVEM-CNUMP du 1er octobre 2009,

– Annexes 2.1 et 2.2 : Exemples de conventions type CUMP-AAV,

– Annexe 3 : Trame de convention CUMP-AAV,

– Annexe 4 : Liste et coordonnées des CUMP,

– Annexe 5 : Liste et coordonnées des AAV, précisant les référents « victime d’acte de terrorisme »,

– Annexe 6  : Instruction n° DGS/VSS2/2017/7 du 6 janvier 2017 relative à l’organisation de la prise en
charge de l’urgence médico-psychologique.
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 
Entre : 
 

L’association    , association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, déclarée en Préfecture de    , le    sous le n° 
   dont le siège est fixé, et légalement représentée par son/sa Président(e) 
  , désigné ci-après l’association 
 
Et 
 
Le centre hospitalier de    , siège de la Cellule d’Urgence Médico-Psychologique de  , représenté 
par   , désigné ci-après la CUMP  . 
 
 
Préambule : 
 
La CUMP   est une unité rattachée au SAMU    du centre hospitalier de               
,.Elle est activée à partir d’un appel au centre 15, suite à la régulation médicale du SAMU     en 
liaison avec le référent de la cellule.   
 
Elle peut être sollicitée dans les situations d’urgence collective : 

- évènements catastrophiques ; 
- évènements à fort impact psychologique. 

 
La CUMP  , composée de psychiatres, psychologues, infirmiers, volontaires, spécifiquement 
formés à la prise en charge du psychotraumatisme, assure une prise en charge immédiate et post-
immédiate des victimes pour les aider à surmonter le traumatisme lié à l’évènement et limiter les 
effets post-traumatiques. 
 
L’association   , conventionnée par le ministère de la justice, développe une intervention 
spécifique auprès des victimes, intervention conjuguant accompagnement juridique et soutien 
psychologique. 
 
La spécificité de son intervention repose non seulement sur une réponse rapide et immédiate 
mais surtout sur une prise en compte globale des problématiques individuelles. 
 
L’association a vocation à accueillir les victimes au plus près des faits. A cet effet, elle peut 
notamment être réquisitionnée par le procureur de la République (article 41 in fine du code de 
procédure pénale) pour tout évènement individuel ou collectif présentant le caractère d’une 
infraction pénale. 
 



Compte tenu de la vocation des deux organismes et sur le fondement de la convention cadre du 
1er octobre 2009 signée entre l’Institut national d’aide aux victimes et de médiation (INAVEM, 
devenu France Victimes) et le Comité national de l’urgence médico-psychologique, une 
coordination de leurs actions doit être organisée dans le sens de l’intérêt des victimes et du 
respect des règles professionnelles et déontologiques. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er : Articulation des interventions dans le cadre d’événements collectifs 
 

A) concernant le soutien psychologique 
 
La CUMP de   est activée par le médecin régulateur du SAMU pour : 

- Une mission de régulation, ou de conseil téléphonique ; 
- Une intervention immédiate sur site pour apporter les premiers soins médico-

psychologiques ; 
- Une intervention post-immédiate sur place ou à la consultation de psycho-traumatisme de 

l’hôpital    dans le cadre d’entretiens individuels ou de débriefings collectifs ; 
- Une intervention indirecte afin de soutenir des professionnels confrontés à des 

évènements traumatiques. 
 
La prise en charge médico-psychologique effectué par la CUMP       concerne la phase immédiate 
et post-immédiate. Le relais de cette prise en charge fait l’objet d’une organisation définie et 
formalisée par l’ARS dans le cadre du volet médico-psychologique du dispositif ORSAN en 
liaison avec la CUMP et les établissements de santé autorisés en psychiatrie, les hôpitaux 
d’instruction des armées, l’Institution nationale des Invalides en Ile-de-France et les praticiens 
libéraux dans un objectif de parcours de soins personnalisé. 
 
L’association   intervient dès la phase post-immédiate pour fournir une écoute 
assurée par au moins un psychologue, dans le cadre d’un accompagnement plus large 
social et juridique sur le moyen et long terme destiné à répondre à l’ensemble des besoins 
exprimés par les victimes :  
 
Lorsque des soins médico-psychologiques s’imposent lors de cette phase de suivi, une orientation 
thérapeutique peut être proposée par le psychologue. L’orientation est réalisée vers la 
consultation du psycho-traumatisme de l’hôpital   et les structures de prise en charge 
adaptées définies par l’ARS dans le cadre du volet médico-psychologique du dispositif ORSAN 
en liaison avec la CUMP et les établissements de santé autorisés en psychiatrie, les hôpitaux 
d’instruction des armées, l’Institution nationale des Invalides en Ile-de-France et les praticiens 
libéraux. 
 

B) concernant la prise en charge globale des victimes 
 
Les référents CUMP, présents sur site, informent les victimes sur les différentes aides médicales, 
psychologiques, sociales et juridiques auxquelles elles pourront recourir si besoin. Une note 
d’information est remise aux victimes : elle mentionne, notamment, les coordonnées de 
l’association   et le numéro national d’aide aux victimes (08 VICTIMES : 01 41 83 42 
08). 
 



L’association    assure une présence sur site afin d’organiser le suivi et l’orientation des 
victimes (établissement de la liste des victimes, premier diagnostic juridico-social, diligences 
auprès des services compétents, etc.). 
 
 
Article 2 : Les relais 
 
Si l’une ou l’autre des structures est saisie pour une intervention en urgence, elle peut, après 
évaluation de la situation :  

- réorienter la victime vers l’autre structure, si l’action de cette dernière semble mieux 
adaptée ; 

- solliciter l’autre structure en soutien. 
 
Article 3 : Echanges entre les structures 
 
Outre les échanges directs en phase de crise, une réunion est organisée au moins une fois par an 
entre les référents de la CUMP   et l’association       afin d’évaluer et d’affiner la 
coordination entre les deux structures. Les référents s’informent mutuellement des conventions 
locales ou nationales existantes et organisent les modalités de leur collaboration. 
 
Des formations communes peuvent être organisées, 
 
 
 
Fait à    , le   , 
 
 



LISTE DES CELLULES D'URGENCE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE 

 
REGION CUMP DEPARTEMENT ETABLISSEMENT VILLE 

Auvergne-Rhône-Alpes 01 Ain CH de Bourg-en-Bresse - Fleyriat Bourg en Bresse 

Hauts-de-France 02 Aisne CH de Laon Laon 

Auvergne-Rhône-Alpes 03 Allier CH de Moulins-Yzeure Moulins 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

04 Alpes-de-Haute-Provence CH de Digne Digne 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

05 Hautes-Alpes CH de Gap Gap 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

06 Alpes-Maritimes CH de Nice Nice 

Auvergne-Rhône-Alpes 07 Ardèche CH de Privas Privas 

Grand Est 08 Ardennes CH de Charleville -  

Hôpital Manchester 

Charleville-Mézières 

Occitanie 09 Ariège CHI du val d'Ariège Val d'Ariège 

Grand Est 10 Aube CH de Troyes Troyes 

Occitanie 11 Aude CH de Carcassonne Carcassonne 

Occitanie 12 Aveyron CH de Rodez Rodez 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

13 Bouches du Rhône Hôpital la Timone adultes Marseille 

Normandie 14 Calvados CHU de Caen - côte de nacre  Caen 

Auvergne-Rhône-Alpes 15 Cantal CH d’Aurillac Aurillac 

Nouvelle Aquitaine 16 Charente CH d'Angoulême Angoulême 

Nouvelle Aquitaine 17 Charente-Maritime CH de la Rochelle La Rochelle 

Centre-Val de Loire 18 Cher CH de Bourges Bourges 

Nouvelle Aquitaine 19 Corrèze CH de Tulle Tulle 

Corse 2 A Corse du Sud CH d’Ajaccio Ajaccio 

Corse 2 B Haute-Corse CH de Bastia Bastia 

Bourgogne-Franche-
Comté 

21 Côte d'Or CHU de Dijon Dijon 

Bretagne 22 Côtes d'Armor CH de Saint- Brieuc Saint-Brieuc 

Nouvelle Aquitaine 23 Creuse CH de Guéret Guéret 

Nouvelle Aquitaine 24 Dordogne CH de Périgueux Périgueux 

Bourgogne-Franche-
Comté 

25 Doubs CHU de Besançon Besançon 

Auvergne-Rhône-Alpes 26 Drôme CH de Valence Valence 

Normandie 27 Eure CH d’Évreux Évreux 

Centre-Val de Loire 28 Eure et Loir CH de Dreux Dreux 



Bretagne 29 Finistère CHU de Brest Brest 

Occitanie 30 Gard CHU de Nîmes Nîmes 

Occitanie 31 Haute-Garonne CHU de Toulouse - Purpan Toulouse 

Occitanie 32 Gers CH d’Auch Auch 

Nouvelle Aquitaine 33 Gironde CHU de Bordeaux - Pellegrin  Bordeaux 

Occitanie 34 Hérault CHU  de Montpellier  

Hôpital Lapeyronie 

Montpellier 

Bretagne 35 Ille-et-Vilaine CHU de Rennes - Pontchaillou- Rennes 

Centre-Val de Loire 36 Indre CH de Châteauroux Châteauroux 

Centre-Val de Loire 37 Indre-et-Loire CHU de Tours Tours 

Auvergne-Rhône-Alpes 38 Isère CHU de Grenoble Grenoble 

Bourgogne-Franche-
Comté 

39 Jura CH de Lons le Saulnier Lons le Saulnier 

Nouvelle Aquitaine 40 Landes CH de mont de Marsan Mont de Marsan 

Centre-Val de Loire 41 Loir-et-Cher CH de Blois Blois 

Auvergne-Rhône-Alpes 42 A Loire CHU de Saint-Etienne - Hôpital de 
Bellevue 

Saint-Etienne 

Auvergne-Rhône-Alpes 42 B Loire CH de Roanne Roanne 

Auvergne-Rhône-Alpes 43 Haute-Loire CH du Puy Le puy 

Pays de la Loire 44 Loire-Atlantique CHU de Nantes Nantes 

Centre-Val de Loire 45 Loiret CHR d'Orléans - La source Orléans 

Occitanie 46 Lot CH de Cahors Cahors 

Nouvelle Aquitaine 47 Lot-et-Garonne Centre hospitalier d’Agen Agen 

Occitanie 48 Lozère CH de Mende Mende 

Pays de la Loire 49 Maine-et-Loire CHU d’Angers Angers 

Normandie 50 Manche CH de Saint-Lô Saint-Lô 

Grand Est 51 Marne CH de Châlons en Champagne Châlons en Champagne 

Grand Est 52 Haute-Marne CH de Chaumont Chaumont 

Pays de la Loire 53 Mayenne Centre hospitalier de Laval Laval 

Grand Est 54 Meurthe-et-Moselle CHU de Nancy - Hôpital central Nancy 

Grand Est 55 Meuse CH de Verdun Verdun 

Bretagne 56 Morbihan CH de Bretagne atlantique Vannes 

Grand Est 57 Moselle CHR de Metz - hôpital bon secours Metz 

Bourgogne-Franche-
Comté 

58 Nièvre CH de Nevers Nevers 

Hauts-de-France 59 Nord CHRU de Lille - Hôpital R Salengro Lille 

Hauts-de-France 60 Oise CH de Beauvais Beauvais 

Normandie 61 Orne CHIC d’Alençon - Mamers Alençon 

Hauts-de-France 62 Pas-de-Calais CH d’Arras Arras 



Auvergne-Rhône-Alpes 63 Puy-de-Dôme CHU de Clermont-Ferrand Clermont-Ferrand 

Nouvelle Aquitaine 64 A Pyrénées-Atlantiques CHIC de Bayonne - côte basque Bayonne 

Nouvelle Aquitaine 64 B Pyrénées-Atlantiques CH de Pau Pau 

Occitanie 65 Hautes-Pyrénées CH de Bigorre - Tarbes Tarbes 

Occitanie 66 Pyrénées-Orientales CH de Perpignan Perpignan 

Grand Est 67 Bas-Rhin CHU de Strasbourg - Hôpital civil Strasbourg 

Grand Est 68 Haut-Rhin CH de Mulhouse - Mönchsberg - 
Émile Muller  

Mulhouse 

Auvergne-Rhône-Alpes 69 Rhône Hôpital Édouard Herriot (HCL) Lyon 

Bourgogne-Franche-
Comté 

70 Haute-Saône CH de Vesoul Vesoul 

Bourgogne-Franche-
Comté 

71 Saône-et-Loire CH de Morey - Chalon sur Saône Chalon sur Saône 

Pays de la Loire 72 Sarthe CH du Mans Le Mans 

Auvergne-Rhône-Alpes 73 Savoie CH de Chambéry Chambéry 

Auvergne-Rhône-Alpes 74 Haute-Savoie CH de la Région d’Annecy Annecy 

Ile-de-France 75 Paris Hôpital Necker - Enfants malades 
(AP-HP) 

Paris 

Normandie 76 Seine-Maritime CHU de Rouen - Charles Nicolle  Rouen 

Ile-de-France 77 Seine-et-Marne CH de Melun  Melun 

Ile-de-France 78 Yvelines CH de Versailles Versailles 

Nouvelle Aquitaine 79 Deux-Sèvres CH de Niort Niort 

Hauts-de-France 80 Somme CHU d’Amiens - Hôpital Nord Amiens 

Occitanie 81 Tarn CH d’Albi Albi 

Occitanie 82 Tarn-et-Garonne CH de Montauban Montauban 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

83 Var CHI de Toulon - la Seyne sur mer Toulon 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur 

84 Vaucluse CH d’Avignon Avignon 

Pays de la Loire 85 Vendée CH de la Roche sur Yon La Roche sur Yon 

Nouvelle Aquitaine 86 Vienne CHU de Poitiers Poitiers 

Nouvelle Aquitaine 87 Haute-Vienne CHU de Limoges Limoges 

Grand Est 88 Vosges CH d’Épinal Épinal 

Bourgogne-Franche-
Comté 

89 Yonne CH d’Auxerre Auxerre 

Bourgogne-Franche-
Comté 

90 Territoire de Belfort CH de Belfort Belfort 

Ile-de-France 91 Essonne CH Sud francilien Corbeil-Essonnes 

Ile-de-France 92 Hauts-de-Seine Hôpital Raymond Poincaré (AP-HP) Garches 

Ile-de-France 93 Seine-Saint-Denis Hôpital Avicenne (AP-HP) Bobigny 

Ile-de-France 94 Val-de-Marne Hôpital Henri Mondor (AP-HP) Créteil 



Ile-de-France 95 Val d'Oise CH de Pontoise Pontoise 

Guadeloupe 971 Guadeloupe CHU de Pointe à Pitre Pointe à Pitre  

Martinique 972 Martinique CHU de Martinique Fort de France 

Guyane 973 Guyane CH de Cayenne Cayenne 

La Réunion 974 Réunion CHU de La Réunion Saint-Denis 

Saint-Pierre et Miquelon 975 Saint-Pierre et Miquelon CH de Saint-Pierre et Miquelon Saint-Pierre et Miquelon 

Mayotte 976 Mayotte CH de Mamoudzou Mamoudzou 

 



Cour d'Appel TGI Département
Numéro 

département

Associations conventionnées et 
subventionnées par les cours 

d'appel

Associations 
conventionnées 

et 
subventionnées 

par les cours 
d'appel

Associations 
adhérentes à 

France 
VICTIMES

Associations 
non adhérentes 

à France 
VICTIMES

Associations 
disposant d'un 

référent "actes de 
terrorisme"

LYON BOURG EN BRESSE AIN (01) 1 AVEMA-ADAIR 1 1 1

AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 ADAVEM 02 1 1 1

AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 AEM 1 1

RIOM CUSSET MOULINS ALLIER (03) 3 ADAVIP 1 1 1

AIX EN 
PROVENCE

DIGNE LES BAINS
ALPES DE HAUTE 
PROVENCE (04)

4  AMAV 04 1

GRENOBLE GAP HAUTES ALPES (05) 5 MEDIAVIC 05  1 1 1

AIX EN 
PROVENCE

NICE ALPES MARITIMES (06) 6 MONTJOYE 1 1 1

AIX EN 
PROVENCE

GRASSE ALPES MARITIMES (06) 6 AVEM - HARJES 1 1

NIMES PRIVAS ARDECHE (07) 7 AMAV PRIVAS 1

NIMES PRIVAS ARDECHE (07) 7 CIFF 07 1 1

REIMS CHARLEVILLE-MEZIERES ARDENNES (08) 9 FORHOM 1 1 1

TOULOUSE FOIX ARIEGE (09) 10 ASJOA 1 1 1

REIMS TROYES AUBE (10) 10 AVIM 1 1 1

MONTPELLIER CARCASSONNE AUDE (11) 11 AASPS 1 1 1

MONTPELLIER NARBONNE AUDE (11) 11 ANAV 1 1

MONTPELLIER NARBONNE AUDE (11) 11 CIDFF AUDE 1 1

MONTPELLIER RODEZ AVEYRON (12) 12 ADAVEM 1 1 1

AIX EN 
PROVENCE

MARSEILLE BOUCHES DU RHONE (13) 13 AVAD 1 1

AIX EN 
PROVENCE

AIX EN PROVENCE et 
TARASCON

BOUCHES DU RHONE (13) 13 APERS  Aide aux victimes 1 1 1

CAEN LISIEUX CALVADOS (14) 14 CIDFF 1 1

CAEN CAEN CALVADOS   14 ACJM 14 1 1 1

RIOM AURILLAC CANTAL (15) 15 APAJ 15 1 1 1

BORDEAUX ANGOULEME CHARENTE (16) 16  France Victimes Charente 16 1 1 1

POITIERS Saintes La Rochelle CHARENTE MARITIME (17) 17 CIDFF 17 1 1 1

BOURGES BOURGES CHER (18) 18 SAVIM 1 1 1

BOURGES BOURGES CHER (18) 18
RELAIS ENFANCE ET FAMILLE 

(AVIF 18) 1 1

LIMOGES
BRIVE LA GAILLARDE 

TULLE
CORRÈZE (19) 19 ARAVIC "CORREZE" 1 1 1

BASTIA BASTIA AJACCIO CORSE (20) 20 CORSAVEM 1 1 1

DIJON DIJON CÔTE D'OR (21) 21 ADAVIP21 1 1 1

RENNES SAINT BRIEUC COTES D'ARMOR (22) 22 ADAJ 1 1 1

LIMOGES GUERET CREUSE (23) 23 ARAVIC "CREUSE" 1 1 1

BORDEAUX PERIGUEUX BERGERAC DORDOGNE (24) 24 ADAVIP 1 1 1

BESANCON BESANCON DOUBS (25) 25 AAVI 1 1 1

GRENOBLE VALENCE DRÔME (26) 26 REMAID 1 1 1

GRENOBLE VALENCE DRÔME (26) 26 CIFF-CIDF Drôme 1 1

ROUEN EVREUX EURE (27) 27 AVEDE/ACJE 1 1 1

ROUEN EVREUX EURE (27) 27 ADAEA 1 1

VERSAILLES CHARTRES EURE ET LOIRE (28) 28 AVIEL 28 1 1 1

RENNES QUIMPER FINISTÈRE (29) 29 AGORA JUSTICE 1 1 1

RENNES BREST FINISTÈRE (29) 29 EMERGENCE 1 1

RENNES BREST FINISTÈRE (29) 29 CIDFF du Finistère 1 1

NIMES NIMES ALES GARD (30) 30 AGAVIP 1 1 1

NIMES NIMES GARD (30) 30 CEDIFF 30 1 1

TOULOUSE TOULOUSE HAUTE GARONNE (31) 31 SAVIM 1 1 1

TOULOUSE SAINT-GAUDENS HAUTE GARONNE (31) 31 ACCJSE 1 1

AGEN AUCH GERS (32) 32 AVMP 32 1 1 1



AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 AEM 1 1

BORDEAUX BORDEAUX LIBOURNE GIRONDE (33) 33 VICT'AID intégré à Institut Don Bosco 1 1 1

BORDEAUX
INTERVIENT SUR 

BORDEAUX
GIRONDE (33) 33 PRADO 33 1 1

BORDEAUX BORDEAUX GIRONDE (33) 33 SAFED 1 1

BORDEAUX BORDEAUX GIRONDE (33) 33 RUELLE 1 1

MONTPELLIER MONTPELLIER BEZIERS HERAULT 34 34 ADIAV 1 1 1

MONTPELLIER MONTPELLIER BEZIERS HERAULT 34 34 CIDFF HERAULT 1 1

RENNES RENNES ILLE ET VILAINE (35) 35 SOS VICTIMES 1 1 1

RENNES SAINT-MALO ILLE ET VILAINE (35) 35 AIS 35 1 1

BOURGES CHATEAUROUX INDRE (36) 36 ADAVIM 1 1 1

ORLEANS TOURS INDRE ET LOIRE (37) 37 ADAVIP 1 1 1

GRENOBLE GRENOBLE ISÈRE (38) 38 AIV 1 1 1

GRENOBLE VIENNE VILLEFONTAINE ISÈRE (38) 38 APRESS 1 1

GRENOBLE BOURGOIN JALLIEU ISÈRE (38) 38 Nord Isère Aide aux Victimes 1 1

BESANCON LONS LE SAUNIER JURA (39) 39 JURAVEM 1 1 1

PAU MONT DE MARSAN DAX LANDES (40) 40 ADAVEM 40 1 1 1

ORLEANS BLOIS LOIR ET CHER (41) 41 Aide aux Victimes 41 1 1 1

ORLEANS BLOIS LOIR ET CHER (41) 41 CIDFF 41 1 1

LYON SAINT ETIENNE LOIRE (42) 42 UDAF 42 1 1

LYON ROANNE LOIRE (42) 42 ARRAVEM 1 1 1

RIOM LE PUY EN VELAY HAUTE- LOIRE (43) 43 JUSTICE ET PARTAGE 1 1 1

RENNES NANTES LOIRE ATLANTIQUE (44) 44 ADAVI 44 1 1 1

RENNES SAINT NAZAIRE LOIRE ATLANTIQUE (44) 44 PREVENIR ET REPARER 1 1

RENNES NANTES LOIRE ATLANTIQUE (44) 44 Solidarité Femmes 1 1

ORLEANS ORLEANS MONTARGIS LOIRET (45) 45
AVL (Asso d'aide aux victimes du 

Loiret) 1 1 1

ORLEANS ORLEANS LOIRET (45) 45 SOS ECOUTE FAMILLE 1 1

ORLEANS ORLEANS LOIRET (45) 45 CIDFF 45 1 1

AGEN CAHORS LOT (46) 46 ALAVI 1 1 1

AGEN AGEN LOT ET GARONNE (47) 47
AVIC 47 - Association de Sauvegarde 

et d'aide aux victimes 1 1 1

AGEN AGEN LOT ET GARONNE (47) 47 Réseau d'entraide 47 1 1

NIMES MENDE LOZÈRE (48) 48 LA TRAVERSE 1 1 1

NIMES MENDE LOZÈRE (48) 48 CIFF 48 1 1

ANGERS ANGERS MAINE ET LOIRE (49) 49 ADAVEM 49 1 1 1

ANGERS ANGERS MAINE ET LOIRE (49) 49 AAVAS 1 1

ANGERS SAUMUR MAINE ET LOIRE (49) 49 CIFF-CIDF 1 1

CAEN COUTANCES MANCHE 50 ACJM 50 1 1 1

REIMS REIMS MARNE 51 LE MARS REIMS 1 1 1

REIMS REIMS MARNE 51
LE MARS CHALONS EN 

CHAMPAGNE

REIMS REIMS MARNE (51) 51
MUTUALITE FR CHAMPAGNE 

ARDENNE SSAM CHRS Voltaire 1 1

DIJON CHAUMONT HAUTE-MARNE (52) 52 ADAJ 1 1 1

ANGERS LAVAL MAYENNE (53) 53 ADAVIP 53 1 1 1

NANCY NANCY
MEURTHE ET MOSELLE 

(54)
54 GRAND NANCY AV 1 1 1

NANCY BRIEY
MEURTHE ET MOSELLE 

(54)
54 CIDFF LONGWY 1 1

NANCY VERDUN BAR LE DUC MEUSE (55) 55 CEDIFF 1 1 1

RENNES VANNES LORIENT MORBIHAN (56) 56 ADAVI 56 1 1 1

METZ METZ MOSELLE (57) 57 CIFF - CIDF 1 1 1

METZ THIONVILLE MOSELLE (57) 57 ATAAV 1 1

METZ SARREGUEMINES MOSELLE (57) 57 PROXIMITE 1 1

METZ SARREGUEMINES MOSELLE (57) 57 CIDF-CEDIFF MOSELLE EST 1 1

METZ METZ MOSELLE (57) 57 DUO-VIRI 1 1



AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 AEM 1 1

METZ METZ MOSELLE (57) 57 AIEM 1 1

METZ THIONVILLE MOSELLE (57) 57 Athenes Thionville 1 1

BOURGES NEVERS NIEVRE (58) 58 ANDAVI 1 1 1

DOUAI LILLE DUNKERQUE NORD (59) 59 AIAVM 1 1 1

DOUAI LILLE NORD (59) 59 S.I.A.VIC. 1 1

DOUAI LILLE NORD (59) 59 CAD - SAV CCAS Tourcoing 1 1

DOUAI
VALENCIENNES CAMBRAI 

AVESNES/HELPE
NORD (59) 59 AJAR  1 1

DOUAI DOUAI NORD (59) 59 SCJE 1 1

DOUAI DOUAI NORD (59) 59 SIJADIS 1 1

DOUAI Douai et Béthune NORD (59) 59 Le Cheval Bleu 1 1

AMIENS BEAUVAIS OISE (60) 60 Aide aux victimes 60 ENTRAIDE 1 1 1

AMIENS SENLIS OISE (60) 60
Aide aux victimes 60 Antenne 

REBONDIR

AMIENS COMPIEGNE OISE (60) 60
Aide aux victimes 60 Antenne RE-

AGIR

CAEN ALENCON ORNE 61 ACJM 61 1 1 1

DOUAI
ARRAS BETHUNE 
BOULOGNE/MER

PAS DE CALAIS (62) 62 AVIJ 62 1 1 1

RIOM CLERMONT FERRAND PUY DE DÔME (63) 63 AVEC 1 1 1

PAU PAU
PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

(64)
64

APAVIM (Association Pyrénéenne 
d'Aide aux victimes) 1 1 1

PAU BAYONNE
PYRÉNÉES ATLANTIQUES 

(64)
64 ACJPB 1 1 1

PAU TARBES HAUTES PYRÉNÉES (65) 65 AID’VICTIMES 65 1 1 1

MONTPELLIER PERPIGNAN
PYRÉNÉES ORIENTALES 

(66)
66 ADAVIP 1 1 1

COLMAR STRASBOURG BAS RHIN (67) 67  VIADUQ 1 1

COLMAR STRASBOURG BAS RHIN (67) 67 THEMIS 1 1

COLMAR STRASBOURG SAVERNE BAS RHIN (67) 67 SOS Aide aux habitants 1 1 1

COLMAR COLMAR HAUT RHIN (68) 68 Association ESPOIR 1 1 1

COLMAR MULHOUSE HAUT RHIN (68) 68 ACCORD 68 1 1 1

COLMAR HAUT RHIN (68) 68
Association Syndicale des Familles 

Monoparentales 1 1

LYON LYON RHÔNE (69) 69 LE MAS- Service INFO-VICTIMES 1 1 1

LYON LYON RHÔNE (69) 69 LAVI 1 1 1

LYON LYON RHÔNE (69) 69 VIFF 1 1

LYON LYON RHÔNE (69) 69 AMICALE DU NID 1 1

DIJON
MACON CHALONS SUR 

SAONE
SAÔNE ET LOIRE (71) 71 AMAVIP 1 1 1

ANGERS LE MANS SARTHE (72) 72 ASAV 72 1 1 1

ANGERS LE MANS SARTHE (72) 72 SOS FEMMES 72 1 1

CHAMBERY SAVOIE (73) 73 ARSAVI  73 1 1 1

CHAMBERY CHAMBERY SAVOIE (73) 73 SOS FEMMES VIOLENCES 1 1

CHAMBERY ANNECY HAUTE SAVOIE (74) 74
Association Espace Femmes 

Geneviève D. 1 1

CHAMBERY
ANNECY THONON LES 

BAINS
HAUTE SAVOIE (74) et 

SAVOIE (73)
74 AVIJ des 2 Savoie 1 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 PAV 1 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 CIDFF 75 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75
LIGUE FRANCAISE POUR LA 

SANTE MENTALE 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 ESPEREM AFJ JORBALAN 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 HORS LA RUE 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 SOS Femmes 77 à Meaux 1 1

PARIS PARIS PARIS (75) 75 CIDFF 89 1 1

ROUEN ROUEN SEINE MARITIME (76) 76 AVIPP ROUEN 1 1 1

ROUEN DIEPPE SEINE MARITIME (76) 76 AVIM76 1 1

ROUEN LE HAVRE SEINE MARITIME (76) 76 AVRE  76 1 1

ROUEN Dieppe, Le Havre, Rouen SEINE MARITIME (76) 76 CIDFF 76 1 1

ROUEN SEINE MARITIME (76) 76 Les Nids (Seine-Maritime - Dieppe) 1 1



AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 AEM 1 1

PARIS
MEAUX MELUN 

FONTAINEBLEAU
SEINE ET MARNE (77) 77 AVIMEJ 1 1 1

PARIS
MEAUX MELUN 

FONTAINEBLEAU
SEINE ET MARNE (77) 77 CIDFF 77 1 1

VERSAILLES VERSAILLES YVELINES (78) 78 SOS VICTIMES 78 1 1 1

VERSAILLES VERSAILLES YVELINES (78) 78 DIRE 1 1

VERSAILLES VERSAILLES YVELINES (78) 78 CIDFF 1 1 1

POITIERS NIORT DEUX SEVRES (79) 79 AVIC 79 1 1

AMIENS AMIENS SOMME 80 ADAVEM 80 1 1 1

AMIENS Amiens SOMME 80 AGENA 1 1

AMIENS SOMME ET OISE 80 APCE (somme et oise) 1 1

TOULOUSE ALBI CASTRES TARN (81) 81 AJTPOS 1 1 1

TOULOUSE ALBI TARN (81) 81 CIDFF 1 1

TOULOUSE MONTAUBAN TARN ET GARONNE (82) 82 AVIR 82 1 1 1

AIX EN 
PROVENCE

TOULON DRAGUIGNAN VAR (83) 83 AAVIV 1 1 1

NIMES AVIGNON CARPENTRAS VAUCLUSE (84) 84 AMAV 1 1 1

POITIERS
LA ROCHE SUR YON LES 

SABLES D'OLONNE
VENDÉE (85) 85 ADAVIP 85 1 1 1

POITIERS POITIERS VIENNE (86) 86 ADSEA 86 PRISM 1 1 1

LIMOGES LIMOGES HAUTE VIENNE (87) 87 AVIMED 1 1 1

NANCY EPINAL VOSGES (88) 88
ADAVEM Association Départementale 

d'Aide aux Victimes et Médiation 1 1

NANCY EPINAL VOSGES (88) 88 CEDIFF-CIDF 88 1 1 1

PARIS AUXERRE ET SENS YONNE (89) 89 ADAVIRS 1 1 1

BESANCON
MONTBELIARD VESOUL 

BELFORT
DOUBS (25) TERRITOIRE 

DE BELFORT (90)
90 AIAVI-AAV70-AAV90 1 1 1

PARIS EVRY ESSONNE (91) 91 MEDIAVIPP 91 1 1 1

VERSAILLES NANTERRE HAUTS DE SEINE (92) 92 ADAVIP 92 1 1 1

VERSAILLES NANTERRE HAUTS DE SEINE (92) 92 ESCALE SOLIDARITE FEMMES 92 1 1

PARIS BOBIGNY SEINE SAINT DENIS (93) 93 SOS VICTIMES 93 1 1 1

PARIS BOBIGNY SEINE SAINT DENIS (93) 93
Asso Sauvegarde de l'Enfant, de 

l'Adolescent et de l'Adulte Seine St-
Denis

1 1

PARIS CRETEIL ET BAV PARIS VAL DE MARNE (94) 94 APCARS 1 1 1

PARIS CRETEIL VAL DE MARNE (94) 94 CIFF-CIDF 94 1 1 1

PARIS CRETEIL VAL DE MARNE (94) 94 TREMPLIN 94 1 1

PARIS CRETEIL VAL DE MARNE (94) 94 APCE 94/AFCCC 1 1

VERSAILLES PONTOISE VAL D'OISE (95) 95 CIDFF- CIDAV 95 1 1 1

VERSAILLES PONTOISE VAL D'OISE (95) 95 DU COTE DES FEMMES 1 1

SAINT PIERRE 
ET MIQUELON

SAINT PIERRE ET 
MIQUELON (97)

97 CLEF 1 1

BASSE TERRE BASSE-TERRE GUADELOUPE (971) 971 TRAIT D'UNION 1 1

BASSE TERRE BASSE-TERRE GUADELOUPE (971) 971 INITIATIVE ECO 1 1 1

BASSE TERRE POINTE-A-PITRE GUADELOUPE (971) 971 GUADAV KA BAY FOS LA 1 1 1

FORT DE 
France

FORT DE France MARTINIQUE (972) 972 UFM 1 1

FORT DE 
France

FORT DE France MARTINIQUE (972) 972 ADAVIM SAV 1 1 1

FORT DE 
France

FORT DE France MARTINIQUE (972) 972 CROIX ROUGE 1 1

FORT DE 
France

FORT DE France MARTINIQUE (972) 972  ALEFPA 1 1

CAYENNE CAYENNE GUYANE (973) 973 973 AAVIP 1 1 1

CAYENNE CAYENNE GUYANE (973) 973 CFAES ARBRE FROMAGER 1 1
SAINT DENIS 

DE LA 
REUNION

SAINT DENIS ST PIERRE 
DE LA REUNION

LA RÉUNION (974) 974 ARAJUFA 1 1 1

MAMOUDZOU MAMOUDZOU MAYOTTE (976) 976 Réseau VIFF 1 1

MAMOUDZOU MAMOUDZOU MAYOTTE (976) 976
Association pour la condition féminine 

et l'aide aux victimes (ACFAV) 1 1 1

PAPEETE PAPEETE PAPEETE (987) 987 APAJPF 1 1 1

PAPEETE PAPEETE PAPEETE (987) 987 CIDFF 1 1

NOUMEA NOUMEA
NOUVELLE CALEDONIE 

(988)
988

ADAVI - association pour l’accès au 
droit et l’Aide aux Victimes 1 1 1

NOUMEA NOUMEA
NOUVELLE CALEDONIE 

(988)
988 SOS violences sexuelles 1 1



AMIENS
LAON ST-QUENTIN 

SOISSONS
AISNE (02) 2 AEM 1 1

186 126 60 105




























	JUST1732093J
	Annexe 1 Conv CNUMP INAVEM oct2009
	Annexe 2.1 Convention Bobigny
	Annexe 2.2 Convention Charentes
	Annexe 3 Trame Convention CUMP-AAV
	Annexe 4 Liste CUMP
	Annexe 5 Liste AAV et référents
	Annexe 6 Instruction CUMP 6 janvier 2017 corpus

